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Figure 1 :   Puissance éolienne installée chaque année et cumulée entre 2001 et 
2018 (source : GWEC) 

Figure 2 :   Evolution de la puissance éolienne mondiale installée entre 2001 et 
2017 (source : GWEC) 
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Figure 3 :  Évolution du parc éolien installé en France 

Figure 4 :  Évolution de la part des EnR dans la consommation finale brute 
d’énergie (source : CGDD) 
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Figure 5 :  Puissance éolienne totale raccordée par département au 30/06/2020, 
en MW (source : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr) 

 
Pourtant, malgré ses atouts et ces chiffres, les ressources ne sont aujourd’hui que partiellement 
exploitées et la France a accumulé un retard important sur ses objectifs. Le pays accuse un 
retard par rapport à son plan national d’action en faveur des énergies renouvelables ( , 
lequel établit des trajectoires à suivre pour atteindre l’objectif fixé par la directive 2009/28/CE. 
Avec une consommation finale brute d’énergie renouvelable de 24,1 Mtep réalisés contre 
29,1 Mtep attendus en 2016, l’écart est de 17 %. Un déficit qui concerne les consommations 
d’électricité et de chaleur. La consommation finale brute d’EnR est en hausse (+57% depuis 2005), 
à l’inverse de la consommation finale énergétique, en baisse (-8 %). Les plus gros contributeurs à 
la croissance des énergies renouvelables depuis 2005 sont les biocarburants (près de 30 %), les 
pompes à chaleur (près de 25 %), suivis de l’éolien (+ 1,8 Mtep), de la biomasse solide pour le 
chauffage (+ 1,6 Mtep) et du solaire photovoltaïque (+ 0,7 Mtep). 

Le Plan climat lancé le 6 juillet 2017 par Nicolas Hulot, ministre de la transition écologique et 
solidaire, vise à accélérer la mise en œuvre de l’accord de Paris (COP21, décembre 2015) et la 
transition énergétique de notre pays. 
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L’éolien en Hauts-de-France 

La DREAL a mené en juillet 2017 une analyse de l’éolien dans la région et son évolution. Il 
ressort ainsi : 

 les Hauts-de-France contribuent à hauteur de 20 % à l’effort national en matière de 
développement de l’éolien terrestre. En 2016, la production d’électricité d’origine 
éolienne a contribué à couvrir 11,2 % de la consommation régionale en électricité ; 

 […] Au 3 juillet 2017, les préfets ont autorisé la construction et l’exploitation de 
2161 éoliennes dont 1307 sont en production, pour une puissance autorisée de 
5082 MW et une puissance installée de 2 849 MW ; 

 les objectifs fixés en matière de puissances installées seront ainsi atteints si tous 
les mâts autorisés sont construits d’ici 2020. 

Source : https://www.hauts-de-france.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/analyse_developpement_eolien_terrestre_hdf_janvier_2017.pdf  
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A. - Nomenclature des installations classées 

N° DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE A, E, D, S, C (1) RAYON (2) 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique 
du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs : 
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50 m...……………………………………………………… 
2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur inférieure à 
50 m et au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur maximale supérieure ou 
égale à 12 m et pour une puissance totale installée : 

a) Supérieure ou égale à 20 MW………………..………………………………… 
b) Inférieure à 20 MW…………………………………………………………… 

 
 
 
A 
 
 
 
A 
D 

 
 
 
6 km 
 
 
 
6 km 

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 
512-11 du code de l’environnement. 

(2) Rayon d’affichage en kilomètres. 
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Figure 6 :  Les étapes et les acteurs de la procédure d’autorisation 
environnementale 
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 Source: www.green-law-avocat.fr/4442-2/ 
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Figure 7 :  Parc éolien de Le Portel (62), en production depuis 2002. 



P a r c  é o l i e n  d e  C r o u y  e t  C u f f i e s  1 7  

 

 

 

 

 

Figure 8 :  Parc de Lüderitz, Namibie. Développé par InnoSun, filiale d’InnoVent. 
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Figure 9 :  Parc photovoltaïque d’Omburu (5 MW), Namibie, 2015. Développé par 
InnoSun, filiale d’InnoVent. 
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Figure 10 :  Localisation du projet 

 

Tableau 1 : Coordonnées géographiques des axes des mâts des éoliennes 

Eolienne Altitude (m) Latitude (N) Longitude (E) 
X Lambert 93 

CC49 
Y Lambert 93 

CC49 

C1 146 49°25'22,8" 3°19'40,5" 1723789,40 8247090,28 

C2 151 49°25'20,9" 3°19'53,1" 1724043,12 8247033,63 

C3 146 49°25'06,1" 3°19'43,4" 1723850,22 8246575,95 

C4 144 49°24'55,7" 3°20'55,6" 1725305,87 8246260,74 
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Figure 11 :  La Vensys 120, parc éolien de Leury. 

3
 http://www.vensys.de/energy-en/produkte-und-service/vensys-3-mw.php 
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Puissance =  pale ² x V³ x rendement 

Production = P x disponibilité x t 
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Figure 12 :  fondation d’une éolienne, parc éolien de l’ouest royen (80) 

 

40 m x 25

Figure 13 :  Plate-forme d’éolienne et voie d’accès, état final (parc de Buire-le-Sec) 
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Figure 14 :  Dimensions d’une plate-forme-type 
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Figure 15 :  Profil d’un chemin d’accès à une éolienne 

25 mètres 

40 mètres ≤13-15 mètres 
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Figure 16 :  Tracés des chemins d’accès aux éoliennes
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Figure 17 :  Zoom sur l’accès à C1 et C2 

Figure 18 :  Zoom sur l’emplacement de C4. 
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Figure 19 :  Parcours du câblage inter-éoliennes 
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Figure 20 :  Parcours du câblage vers le poste de livraison de Crouy 

Figure 21 :  coupe des câbles enterrés (mesures en mm)  
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Figure 22 :   Poste de livraison du parc éolien de Leury, commune de Crouy. 
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4
 En se basant sur les estimations de l’ADEME (chaque ménage français consomme 2 700 kWh, hors 

chauffage et eau chaude sanitaire, ou 4 700 kWh avec chauffage et eau chaude sanitaire [chiffres 2011]) 

L’emprise au sol totale du projet 

L’emprise au sol du parc correspond à la somme des surfaces des éoliennes, des 
plates-formes, des chemins d’accès à créer et de la surface du poste électrique, soit : 

 L’emprise de la base des mâts d’éoliennes : 4(π[2,15]²) = 4(14,5 m²), ou 58,1 
m² pour l’ensemble, 

 1 000 m2 par plate-forme (40 m x 25 m), soit 4 000 m2 pour l’ensemble. Les 
plateformes de C3 et C4 sont déjà en place (plateformes à betteraves à 
calibrer), 

 0 m de nouveaux chemins, 

 Post électrique déjà en place. 

L’emprise au sol maximale du projet sera ainsi de 4 058 m2 (0,4 hectare). Seuls 
2058 m² (0,2 ha) seront artificialisés. 

 

Concernant les volumes de terre excavée, les ordres de grandeurs sont les suivants : 

 500 m3 de limons environ par fondation, soit 2 000 m3 pour les quatre 
éoliennes, 

 200 m3 de terre agricole par plateforme (1 000 m² X 0,20 m de profondeur), 
soit 400 m3 pour les plateformes de C1 et C2 (plateformes de C3 et C4 déjà 
en place). 

Soit au total 2 400 m3 de terre agricole et limons. 

La terre arable sera, en accord avec les exploitants intéressés, repartie sur les 
parcelles labourables et servent de remblais sur les fondations. Le charroi aura le 
statut de convoi exceptionnel. La terre arable fera l’objet d’un épandage uniforme sur 
les parcelles de labours restantes à exploiter (1-2 cm d’épaisseur maximum). Pour 
l’éventuelle craie, les exploitants sont intéressés pour le récupérer afin de l’épandre 
sur d’autres terres nécessitant une neutralisation du pH. L’argile caillouteuse et les 
autres déchets sans intérêt biologique seront tries et évacués en décharge. 
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26 % (2 300 heures

 

Investissement Coût 

Eoliennes (grutage inclus) 11 000 000 €  

Routes d’accès et plateformes 300 000 €  

Fondations 780 000 €  

Génie électrique et connexion réseau 1 340 000 €  

Bureaux de contrôle 15 000 €  

Assurances (RC-TRC) 6 800 €  

Géomètre 5 200 €  

Etude de sol 48 000 €  

Télécommunication 5 000 €  

Dépenses foncière initiale 10 000 €  

Frais de notaire 29 500 €  

Construction coûts non prévus 167 500 €  

Gestion de projet 204 000 €  

Intérêts pendant la construction 71 300 €  

Frais bancaires 91 000 €  

INVESTISSEMENT TOTAL 14 073 300 €  
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Figure 23 :  Vue du projet simulée sous Google Earth 
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Figure 24 :  Carte des différentes zones d’étude 
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Figure 25 :  Carte des zones d’étude proches 
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Figure 26 :  carte de France du niveau kéraunique 
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Figure 27 :  Données Météo-France, station de Saint-Quentin 
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Figure 28 :  Données sur la station d’épuration de Leury 
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Figure 29 :  contexte hydrogéologique de la zone d’implantation et usages de l’eau 

0             5km 
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Figure 30 :  Captages AEP dans le secteur d’étude, et station d’épuration 
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 https://fr.calameo.com/read/00400191304225b4c9838 
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Figure 31 :  Carte du site 
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40,2 31,5 

40,0 32,5 

40,5 33,2 

41,2 32,8 

41,5 38,65 

42,55 42,45 

47,8 39,9 

52,5 39,7 

40,1 35,0 

41,7 36,9 

43,2 39,6 

44,5 41,1 

36,0 31,2 

35,7 32,8 

35,7 31,9 

35,0 30,0 
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Figure 32 :  Cartes isophonique pour 5 m/s 
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Figure 33 :  Cartes isophonique pour 6 m/s 
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Figure 34 :  Cartes isophonique pour 7 m/s 
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Figure 35 :  Cartes isophonique pour 8 m/s 
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Jour  
 

Nuit 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 
 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 

Bruit résiduel 40.2 40 40.5 41.2 
 

Bruit résiduel 33 36.1 39.2 42.3 

Valeur simulée 31.6 33.8 33.9 33.6 
 

Valeur simulée 31.6 33.8 33.9 33.6 

Bruit ambiant 40.8 40.9 41.4 41.9 
 

Bruit ambiant 35.4 38.1 40.3 42.8 

Emergence 0.6 0.9 0.9 0.7 
 

Emergence 2.4 2 1.1 0.5 

Conformité C C C C 
 

Conformité C C C C 

Jour  
 

Nuit 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 
 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 

Bruit résiduel 41.5 42.6 47.8 52.5 
 

Bruit résiduel 38.6 42.4 39.8 39.7 

Valeur simulée 36.2 38.4 38.5 38.2 
 

Valeur simulée 36.2 38.4 38.5 38.2 

Bruit ambiant 42.6 44 48.3 52.7 
 

Bruit ambiant 40.6 43.8 42.2 42 

Emergence 1.1 1.4 0.5 0.2 
 

Emergence 2 1.4 2.4 2.3 

Conformité C C C C 
 

Conformité C C C C 

Jour  
 

Nuit 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 
 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 

Bruit résiduel 40.1 41.7 43.2 44.5 
 

Bruit résiduel 35 36.9 39.6 41.1 

Valeur simulée 34.7 36.9 37 36.7 
 

Valeur simulée 34.7 36.9 37 36.7 

Bruit ambiant 41.2 42.9 44.1 45.2 
 

Bruit ambiant 37.8 39.9 41.5 42.4 

Emergence 1.1 1.2 0.9 0.7 
 

Emergence 2.8 3 1.9 1.3 

Conformité C C C C 
 

Conformité C C C C 
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Jour  
 

Nuit 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 
 

Vitesse du vent (m/s) 5 6 7 8 

Bruit résiduel 36 35.7 35.7 35 
 

Bruit résiduel 31.2 32.8 31.9 30 

Valeur simulée 27.5 29.7 29.8 29.5 
 

Valeur simulée 27.5 29.7 29.8 29.5 

Bruit ambiant 36.6 36.7 36.7 36.1 
 

Bruit ambiant 32.7 34.5 34 32.8 

Emergence 0.6 1 1 1.1 
 

Emergence 1.5 1.7 2.1 2.8 

Conformité C C C C 
 

Conformité C C C C 

Figure 36 :  rapport de calcul des données spectrales à 5 m/s 
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 ».

« Eoliennes : les infrasons portent-ils atteinte à notre santé ? » par l’Office Bavarois de 
protection de l’environnement, février 2012 : « Puisque les éoliennes génèrent des infrasons aux 
alentours des installations qui se limitent à des niveaux sonores nettement inférieurs aux seuils 
d’audition et de perception, les éoliennes n’ont -au regard des connaissances scientifiques 
actuelles- pas d’effet nuisible sur l’Homme en termes d’émissions d’infrasons.» (page 8). 
« Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes » par l’Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et du travail (ex-ANSES) avec la participation de l’ADEME, mars 
2008. Celle-ci précise notamment : 

o 

6
 https://www.anses.fr/fr/content/impacts-sanitaires-du-bruit-g%C3%A9n%C3%A9r%C3%A9-par-les-

%C3%A9oliennes 

https://www.anses.fr/node/40592
https://www.anses.fr/node/40592
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Figure 37 :  Carte d’ombrage, projet seul 
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Figure 38 :  Carte d’ombrage, projet cumulé avec les éoliennes de Leury 

Figure 39 :  Carte d’ombrage, éoliennes de Leury seules 
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Tableau 2 :  Émissions annuelles de CO2 évitées 

Énergie produite/an 
Par rapport au 

charbon 
Par rapport au 

pétrole 
Par rapport au gaz 

27 600 MWh 26 tonnes* 22 tonnes** 13 tonnes*** 

950 g/kWh en moyenne / 800 g /kWh en moyenne / 454 g /kWh en moyenne

Tableau 3 :  quantités annuelles de polluants évités grâce au projet éolien 

Polluant 
Quantité de polluants 

évitées/MWh/an 
Quantité totale évitée* 

SO2 
x 2 kg/MWh 55,2 tonnes 

Nox 

Poussières x 290 g/MWh 8 tonnes 

Métaux lourds (centrales à charbon) x 2 g/MWh 55,2 kg 
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Nombre  5 

Quantité par unité  18 litres  

Type de substance Huile  

Nom  Shell Omala S4 GX 150  

Classe de polluant  WGK 1  

Conception technique / mesure de sécurité 

Boîte de vitesses fermée et scellée. Les boîtes de 
vitesses sont livrées préassemblées. Des fuites 
d'huile éventuelles sont retenues sous le 
couvercle de la nacelle (bac GRP). 

Surveillance  
Vérification des fuites pendant la maintenance, 
deux fois par an. 

Manipulation de substances polluantes 

Uniquement par du personnel spécialisé qualifié 
selon les exigences de maintenance Vensys et 
les instructions de maintenance des fabricants 
de composants. 

Nombre 3 

Quantité  8,6 litres 

Type Huile 

Nom  Shell Omala S4 GX 150  

Classe de polluant WGK 1  
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Conception technique / mesure de sécurité 

 

Surveillance Vérification des fuites pendant la maintenance, 
deux fois par an. 

Manipulation de substances polluantes 

Uniquement par du personnel spécialisé qualifié 
selon les exigences de maintenance Vensys et 
les instructions de maintenance des fabricants 
de composants. 

Roulement principal : 

 

Nombre 1  

Quantité 60 kg 

Type  Graisse 

Nom SKF LGEP 2  

Classe de polluant WGK 1  

Conception technique / mesure de sécurité 

Surveillance Vérification des fuites pendant la 
maintenance, deux fois par an. 

Manipulation de substances polluantes 

Uniquement par du personnel spécialisé 
qualifié selon les exigences de maintenance 
Vensys et les instructions de maintenance des 
fabricants de composants. 

 

et 

 

Nombre  1 roulement / 1 système de lubrification 

Quantité  6 kg / ca. 3 kg  

Type Graisse 

Nom Fuchs gleitmo 585 K  

Classe de polluant WGK 2  

Conception technique / mesure de sécurité 

 

Surveillance Vérification des fuites pendant la 
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maintenance, deux fois par an. 

Manipulation de substances polluantes 

Uniquement par du personnel spécialisé 
qualifié selon les exigences de maintenance 
Vensys et les instructions de maintenance des 
fabricants de composants. 

 

 

o 

o 

Figure 40 :   Origines et quantités de déchets produits lors du montage 

Déchets Lieu Quantité 
Code déchet 

(classification UE) 

Ressources huileuses (brosse…) Chantier 20 kg 15 02 02* 

Résidus métalliques Surface de montage 200 kg 17 04 07 

Résidus de bois Surface de montage 2 m
3
 15 01 03 

Plastiques Surface de montage 110 kg 15 01 02 

Papiers, cartons Surface de montage 1 m3 15 01 01 

Câbles Surface de montage 10 kg 17 04 11 

Boîtes en fer blanc, pas complètement 
vidées 

Surface de montage 5 kg 15 01 10* 

Déchets ménagers (ex : emballages) Surface de montage 1 m
3
 20 03 01 
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Figure 41 :  Tableau des consommables d’une Vensys 120 

Matériel 
d'entretien 

Type Lieu Lot 
Fréquence de 
changement 

Code déchet 
(classification UE) 

Shell Omala  
S4GX 150  

Huile  
Motoréducteur 
de pitch 

3 x 8,6 l  1 fois / 3 ans  13 02 06*  

Shell Omala  
S4GX 150  

Huile 
Motoréducteur 
de yaw 

5 x 18 l  1 fois / 6 ans 13 02 06*  

Mobil SHC 524  Huile 
Groupe 
hydraulique 

17 l  1 fois / 3 ans 13 01 11*  

SKF LGEP 2  Graisse Moyeu  6 - 10 kg  2 fois / an 13 08 99*  

Fuchs Gleitmo  
585 K  

Graisse 
Roulements de 
pale de rotor 

3 x 6 kg  1 fois / an 12 01 12*  

Fuchs Gleitmo  
585 K  

Graisse 
Roulement de 
yaw 

1,3 kg  1 fois / an 12 01 12*  

Fuchs Gleitmo  
585 K  

Graisse 
Couronne dentée 
de yaw 

1,3 kg  Si nécessaire  12 01 12*  

* Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques  
** Huiles hydrauliques synthétiques  
*** Déchets non spécifiés ailleurs  
**** Déchets de cires et graisses  
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7
 fee.asso.fr/wp-content/uploads/2014/03/CSA_pour_FEE_Rapport-detudes_Mars_2014.pdf 

8
 http://fee.asso.fr/actu/sondage-exclusif-csa-demontre-la-large-acceptation-des-eoliennes-par-les-francais-

habitant-a-proximite/ 
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Figure 42 :   Le projet dans un rayon de 6 km 

Commune 
Code 
INSEE 

Population Département EPCI 

Bagneux 02043 71 Aisne CA du Soissonnais 

Belleu 02064 3820 Aisne CA du Soissonnais 

Bieuxy 02087 30 Aisne 
CC du pays de la vallée de 
l'Aisne 

Billy-sur-Aisne 02089 1154 Aisne CA du Soissonnais 

Braye 02118 119 Aisne CC du val de l'Aisne 

Bucy-le-Long 02131 1904 Aisne CC du val de l'Aisne 

Chavigny 02175 137 Aisne CA du Soissonnais 

Chivres-Val 02190 568 Aisne CC du val de l'Aisne 

Clamecy 02198 222 Aisne CC du val de l'Aisne 

Crécy-au-Mont 02236 339 Aisne CC du val de l'Ailette 

Crouy 02243 2857 Aisne CA du Soissonnais 

Cuffies 02245 1810 Aisne CA du Soissonnais 

Cuisy-en-Almont 02253 345 Aisne CA du Soissonnais 

Juvigny 02398 286 Aisne CA du Soissonnais 
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Laffaux 02400 150 Aisne CC du val de l'Aisne 

Leuilly-sous-Coucy 02423 393 Aisne CC du val de l'Ailette 

Leury 02424 108 Aisne CA du Soissonnais 

Margival 02464 371 Aisne CC du val de l'Aisne 

Mercin-et-Vaux 02477 971 Aisne CA du Soissonnais 

Nanteuil-la-Fosse 02537 180 Aisne CC du val de l'Aisne 

Neuville-sur-Margival 02551 125 Aisne CC du val de l'Aisne 

Osly-Courtil 02576 311 Aisne CA du Soissonnais 

Pasly 02593 1004 Aisne CA du Soissonnais 

Pommiers 02610 603 Aisne CA du Soissonnais 

Soissons 02722 28290 Aisne CA du Soissonnais 

Tartiers 02736 170 Aisne CC du val de l'Aisne 

Terny-Sorny 02739 322 Aisne CC du val de l'Aisne 

Vauxaillon 02768 512 Aisne CC des vallons d'Anizy 

Vauxbuin 02770 796 Aisne CA du Soissonnais 

Vauxrezis 02767 333 Aisne CA du Soissonnais 

Venizel 02780 1354 Aisne CA du Soissonnais 

Villeneuve-Saint-Germain 02805 2512 Aisne CA du Soissonnais 

Vregny 02828 88 Aisne CA du Soissonnais 

Vuillery 02829 43 Aisne CC du val de l'Aisne 

 
Population 
totale : 

52 298 
  

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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9
 source : http://agglo.grandsoissons.com/votre-agglo/l-agglomeration/les-competences-421.html 
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Figure 43 :  Carte des habitations les plus proches du projet 

 

o 

o 

o 

 

 

10
 Selon le III de l’article 1519 D modifié par la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 
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2 655 € 
0 € 

70 448 € 

29 989 € 

1 596 € 

Communes 

Communes hors projet 

EPCI 

Département 

Région 

Type de cotisation Taxe foncière CFE CVAE IFER Total 

Cuffies 1 802 € 0 € 0 € 0 € 1 802 € 

Crouy 853 € 0 € 0 € 0 € 853 € 

CA du Soissonnais 363 € 5 646 € 1 692 € 62 748 € 70 448 € 

Département 
  

3 097 € 26 892 € 29 989 € 

Région 
  

1 596 € 
 

1 596 € 

Total 3 017 € 5 646 € 6 385 € 89 640 € 104 688 € 

Figure 44 :  Retombées économiques par source 

Figure 45 :  Répartition par bénéficiaire global 

3% 

5% 

6% 

86% 

Taxe foncière 

CFE 

CVAE 

IFER 
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Figure 46 :  détail de la 
composition de la CSPE 

(source : CRE) 
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o 

o 

o 

http://www.actu-environnement.com/ae/news/cout-energies-renouvelables-cour-comptes-19170.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/cout-energies-renouvelables-cour-comptes-19170.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/colloque-FEE-eolien-blocage-juridique-gel-investissement-tarif-achat-BPI-16878.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/colloque-FEE-eolien-blocage-juridique-gel-investissement-tarif-achat-BPI-16878.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/etude-fee-cout-eolien-benefice-economique-cspe-cre-17817.php4
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Figure 47 :  Localisation des bassins d’emplois éoliens (source : FEE, Bearing 
Point, 2017) 
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11
 Détail de la réponse : 36% Oui certainement et 32% Oui, probablement soit 68% favorable et 10% pas 

concerné. Enquête : Les Français et les énergies renouvelables – Ipsos pour le SER - Janvier 2013 
12

 Sondage d’avril 2015 : « Consultation, CSA/France Energie Eolienne des Français habitant une commune 

à proximité d’un parc éolien ». Ce sondage est effectué auprès de citoyens habitant dans une commune située 

à moins de 1000 mètres d’un parc éolien. 
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« Les éoliennes ne semblent pas être un élément négatif pour l’économie audoise, au 
contraire. Elles amènent des ressources supplémentaires aux communes sur lesquelles 
elles se trouvent, mais aussi à celles qui leur sont limitrophes notamment par le biais 
des communautés de communes. Il s’agit d’une chance pour des communes souvent 
situées en milieu rural qui peuvent, grâce à ces sommes, financer des travaux 
importants. De plus, par le biais de la taxe professionnelle et de la taxe foncière, les 
éoliennes représentent un attrait financier pour les Chambres de Commerce et 
d’Industrie, le Département, les syndicats intercommunaux et, dans une moindre 
mesure, pour la Région Languedoc-Roussillon. Les loyers, s’ils ne sont pas toujours très 
élevés, sont cependant intéressants pour les propriétaires car les éoliennes se situent le 
plus souvent dans des zones éloignées des habitations et sur des terrains jusque là non 
utilisés. 

Concernant EDF et RTE, les sommes versées par les développeurs pour l’entretien et 
parfois la construction des lignes sont certes importantes mais elles ont leur 
contrepartie. L’obligation de l’achat de l’électricité produite par les éoliennes, ainsi 
que les travaux à réaliser en particulier au niveau des postes de transformation et de 
raccordement font qu’on ne peut parler de manne financière apportée par les 
éoliennes à ces deux entreprises publiques. Cependant ces dernières n’y sont pas 
perdantes sur tous les plans. 

Pour ce qui est de l’impact touristique et immobilier, il semble peu important. Les 
éoliennes actuellement installées dans l’Aude ne bouleversent pas l’image de ce 
département et sont plutôt bien acceptées par les riverains et les touristes. Il existe 
cependant quelques réactions de rejet total ou de franche approbation, qui montrent 
qu’il s’agit d’un sujet sensible. 

Lors de cette enquête, beaucoup de personnes ont montré qu’il y a très 
majoritairement une acceptation (implicite ou explicite) de la présence des parcs 
éoliens dans l’Aude, avec cependant certaines différences selon les parcs en question. 
Cependant, il ne faut pas oublier que ces installations touchent à la vie quotidienne des 
riverains et à l’image de leur lieu de vie. Donc, l’acceptation des éoliennes existantes et 
l’attrait qu’elles suscitent auprès des touristes français ou étrangers, ne signifie pas 
que les machines prochainement érigées seront automatiquement bien acceptées. 
D’où la nécessité d’œuvrer pour un développement toujours plus concerté de l’éolien ». 
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« Les perturbations dues aux éoliennes proviennent de leur capacité à réfléchir et diffracter 
les ondes électromagnétiques. Le rayon réfléchi ou diffracté va se combiner avec le trajet 
direct allant de l’émetteur vers le récepteur et potentiellement créer une interférence 
destructive, c’est-à-dire une altération du signal utile (voir Figure 1). C’est un phénomène 
assez général qui peut se produire aussi dans le cas de la présence d’un immeuble ou d’un 
hangar de grande taille, notamment lorsque des métaux sont utilisés dans la construction du 
bâtiment. Dans le cas des éoliennes, il existe deux facteurs aggravants : 

 Les éoliennes sont, par nature, installées dans des zones dégagées et sur des pylônes 
élevés. Leurs pales représentent une surface importante et contiennent souvent des 
éléments conducteurs, ce qui accroît leur capacité à réfléchir les ondes 
radioélectriques. 

 Les pales des éoliennes, en tournant, vont générer une variation en amplitude du 
signal brouilleur. La plupart des récepteurs ont alors plus de difficultés à discriminer 
le signal brouilleur du signal utile ; l’impact subjectif du brouillage est alors accentué 
avec des images fantômes sur un poste de télévision par exemple. À noter qu’en plus 
de cette modulation d’amplitude, la rotation des pales crée aussi, par effet doppler, 
une modulation de la phase du signal […]. 

Dans la gamme des basses fréquences, ce ne sont pas seulement les pales qui ont un effet 
diffractant mais l’ensemble de la structure de l’éolienne qui peut être assimilée à un dipôle. 
En-dessous d’une certaine fréquence de résonance correspondant à une longueur d’onde de 
quatre fois la hauteur du pylône, la perturbation provoquée par l’éolienne peut être négligée 
[…]. Les fréquences du signal modulant parasite vont s’étaler entre la fréquence 
fondamentale de rotation des pales [… ] jusqu’à environ une vingtaine de fois cette 
fréquence fondamentale […]. Les services les plus sensibles aux perturbations provoquées 
par les éoliennes sont donc ceux utilisant des modulations d’amplitude, ce qui est 
notamment le cas de la radiodiffusion TV Analogique […]. 
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 « Les champs d’éoliennes doivent être déployées dans des zones peu habitées. 

 Le site éolien doit être choisi pour éviter l’alignement avec une zone de mauvaise 
réception, en prenant en compte l’évaluation des zones de brouillage décrite dans la 
section précédente. 

 On doit utiliser des matériaux composites moins réfléchissants, tels la fibre de verre. 

Après déploiement, il devient beaucoup plus difficile de réduire les brouillages. On peut 
améliorer les conditions de réception de la manière suivante :  

 Réorienter l’antenne pour fournir une meilleure discrimination entre champ utile et 
champ réfléchi par l’éolienne s’il n’y a pas alignement complet avec l’émetteur et 
l’éolienne. 

 Utiliser une antenne plus performante, afin d’améliorer le pouvoir discriminant de 
l’antenne s’il n’y a pas alignement complet avec l’émetteur et l’éolienne. 

 Accroître la hauteur de l’antenne pour assurer une meilleure visibilité de l’émetteur. 

 installer un réémetteur TV ou, plus radicalement, utiliser un autre mode de réception 
de la TV (satellite par exemple) »  
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Figure 48 :  Un chemin d’accès type (plate-forme en arrière plan) 

Figure 49 :  Acheminement d’une pale, parc éolien de Fiefs (62) 
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Figure 50 :   Création d’une plate-forme 
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Figure 51 :   Ferraillage d’une fondation d’éolienne 

o 

o 

o 
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Figure 52 :   Enterrement d’un câblage d’éolienne en plein champ 
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Figure 53 :  Montage d’éoliennes, 2017 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

Le chantier du présent projet nécessitera environ : 

o 

o 

o 

o 
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13
 http://eolienne.f4jr.org/projet_eolien/demantelement 
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P a r c  é o l i e n  d e  C r o u y  e t  C u f f i e s  1 0 0  

o 
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P a r c  é o l i e n  d e  C r o u y  e t  C u f f i e s  1 0 1  
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Tableau 4 : impacts et mesures préventives  
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